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ARTICLE 8

Substituer aux alinéas 6 à 9 les trois alinéas suivants :

« II. – L'article 31 de la même loi est ainsi rédigé :

« Art. 31. – Lorsque les exigences particulières de l'organisation de certains services ou la
spécificité de certaines fonctions le justifient, l'exploitant public La Poste peut employer, sous le
régime des conventions collectives, des agents contractuels, dans le cadre des orientations fixées par
le contrat de plan. 

« L'emploi  des  agents  mentionnés  à  l'alinéa  précédent  n'a  pas  pour  effet  de  rendre
applicables à La Poste et à France Télécom les dispositions du code du travail relatives aux comités
d'entreprise.  Un  décret  en  Conseil  d'État  détermine les  conditions  dans  lesquelles  les  agents
mentionnés  à  l'alinéa  précédent  sont  représentés  dans  des  instances  de  concertation  chargées
d'assurer l'expression collective de leurs intérêts, notamment en matière d'organisation des services,
de conditions de travail et de formation professionnelle. »
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